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Madame Najat VALLAUD-BELKACEM 

Ministre de l’Education Nationale, de 

l’Enseignement Supérieur et de la 

Recherche 

110 rue de Grenelle 

75357 Paris 07 SP 

 

Paris, le 29 juin 2016 

Madame la Ministre, 

 

Le 16 juin dernier, vous avez enfin ouvert des discussions sur le fonctionnement des EREA 

avec pour objectif de produire une nouvelle circulaire précisant notamment  la place et le 

rôle de l’internat éducatif, les publics accueillis et les missions des personnels. Or, depuis 

plusieurs mois, suite à la publication d'une note de service en octobre 2015 et son 

addendum en janvier 2016, et sans se soucier des discussions à venir, vos services 

académiques ont déjà décidé de l'avenir des EREA en supprimant plus de 63 postes de PE 

éducateurs pour les remplacer par des Assistants d'éducation non formés. 

 

Outre que ces décisions jettent le trouble sur la nécessité d'un dialogue social franc et 

constructif, elles vont à l'encontre du bon fonctionnement des internats éducatifs qui 

accueillent des jeunes en décrochage scolaire. Ces annonces de suppressions de postes 

ont  d'ailleurs donné lieu à de nombreuses mobilisations des personnels attachés au bien-

être et à la réussite de leurs élèves. 

 

D'un côté, vous ne pouvez pas laisser s'installer dans certaines académies, des nouveaux 

fonctionnements au sein des internats éducatifs des EREA et de l'autre au niveau national, 

proposer, après coup, un groupe de travail pour en discuter. 

 



 

Madame la Ministre, il est encore temps de reprendre le fil d'un dialogue social apaisé au 

service de l'amélioration de notre système éducatif.  En premier lieu, l'heure doit être aux 

discussions pour aboutir à la parution d'une nouvelle circulaire renforçant le rôle de 

l'enseignement adapté des EREA et reconnaissant les missions des personnels. 

 

Entre temps, nous vous demandons de suspendre la note de service et son additif et de 

revenir sur les suppressions de postes qui en ont été la conséquence. Cela ne pourra que 

se traduire par la nomination d’enseignants spécialisés ou volontaires et par la 

conservation des priorités liées à la fermeture prévue d’un poste par ceux qui le 

souhaitent. 

 

Veuillez recevoir, Madame la Ministre, l’expression de nos salutations respectueuses. 

 

 

 

Sébastien SIHR 
Secrétaire Général SNUipp-

FSU 

Frédérique ROLET 
Secrétaire Générale  

SNES-FSU 

Jérôme DAMMEREY 
Co-Secrétaire Général  

SNUEP-FSU 

 

 
 

Sabine DURAN 
Co-Secrétaire Fédérale  

SUD Education 

Norbert TRICHARD 
Secrétaire Général  

SNUDI-FO 
 

Patrick DESIRÉ 
Secrétaire Général  

UNSEN-CGT Educ’Action 

 

 

 

 




